
    Charente - Maritime
Secrétaire : Dominique Simonnet – Très Hôpital La Rochelle – Tél / 05.46.41.04.02

Secrétaire Adjoint : Benjamin Essayan -  Très St Aigulin Tél/ 06.32.15.34.64

Trésorière  : Claudine Gautronneau – Très Rochefort Municipale  Tél / 06.37.01.35.17

Trésorier Adjoint  : Jean-Xavier Girault – SIP La Rochelle Est Tél / 05.46.27.61.81

C.A.P Locale N°2 du  22 juillet 2013

MUTATIONS CATEGORIE B  Filière Fiscale

Le contexte :

• Le département de Charente-Maritime compte 21 vacances d’emploi en équivalent temps
plein.

• Il y a 18 départs en catégorie B, toutes causes confondues et 3 suppressions de postes.
• Pour la catégorie B, il y a donc 13 arrivées dans le département, qui laissent 9 vacances

d’emploi dont 1 en EDRA.
• Le déficit s’élève à 5,3 ETP B.

La méthode :

• Prise en compte de l’ancienneté administrative
• Situation et vœux des agents

Le mouvement :

• 4 affectations sur la résidence de la Rochelle
     1 en Direction, 1 au BCR, 1 au SIE la Rochelle est et 1 au CDIF-PELP.
• 1 affectation sur la résidence de Marennes

1 SIP-SIE/SIE.
• 3 affectations sur la résidence de Rochefort

1 au SIP-SIE/SIP et 2 au SIP-SIE/SIE.
• 1 affectation sur la résidence de Royan

1 au SIE.
• 6 affectations sur la résidence de Saintes

2 affectations maintenues au SIE et au SIP, 1 au SPF, 1 a FI, 1 au SIP et 1 en relations
publiques.

Ce mouvement laisse trop de vacances d’emploi et intervient trop tardivement.
 Vote : contre FO, CGT, SOLIDAIRES, CFDT.



Gestion Publique

Secrétaire : Dominique Simonnet – Très Hôpital La Rochelle – Tél / 05.46.41.04.02

Secrétaire Adjoint : Benjamin Essayan -  Très St Aigulin Tél/ 06.32.15.34.64

Trésorière  : Claudine Gautronneau – Très Rochefort Municipale  Tél / 06.37.01.35.17

Trésorier Adjoint  : Jean-Xavier Girault – SIP La Rochelle Est Tél / 05.46.27.61.81

MUTATIONS CATEGORIE B  Filière Gestion Publique

Le contexte :

• Le département de Charente-Maritime compte 20 vacances d’emploi B et C en équivalent
temps plein.

• Pour la catégorie B, il y a donc 6 arrivées dans le département et aucun refus.

La méthode :

• Affectation départementale
• Situation et vœux des agents
• Nécessité de service
• Répondre aux vacances d’emploi constatées de + 1 ETP

Le mouvement :

• Les 6 promus de C en B, 5 par liste d’aptitude et 1 par concours interne spécial, sont
nommés sur place.

• Sur les 16 demandes internes classées,  10 ont été satisfaites.
• Sur les 6 demandes non satisfaites, 2 étaient classées par l’ancienneté de la demande et 4 par

l’ancienneté administrative.
• 6 arrivées extérieures, pas de refus de mutation

Ce mouvement laisse trop de vacances d’emploi et intervient trop tardivement.
Vote : contre FO, CGT, SOLIDAIRES, CFDT.


